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Direction des Finances et du contrôle de gestion

Service  Achats

AVIS D’ATTRIBUTION

IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE :

COMMUNE DE VERNOUILLET (28) 

Hôtel de Ville – Esplanade du 8 Mai 45 – B.P. 20113

28509 VERNOUILLET CEDEX              

OBJET  et TYPE DE PROCEDURE :

Révision générale du Plan d'occupation des Sols à élaborer en Plan Local d'Urbanisme pour Vernouillet.

Marché passé selon la procédure adaptée (article 28 du C.M.P.)

TYPE DE MARCHÉ :

Prestations intellectuelles

CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES 

Les critères d’élimination des candidatures seront les suivants : Candidats dont les garanties techniques et financières par rapport à la prestation sont insuffisantes. 

CRITERES D’ATTRIBUTION DES OFFRES :

Offre économiquement la  plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants énumérés par ordre décroissant :

1 – références de l'équipe dans des missions de même ordre (ville de + de 10 000 hab.)
 (40%).

2 – compétences et moyens mis à disposition; (30%).

3 - prix des prestations (15%).

4 - calendrier prévisionnel d'exécution (15%).

ATTRIBUTION DU MARCHÉ A :

STE ARCHITECTURE URBANISME RIVIERE LETELLIER, 52 rue Saint Georges, 75009 Paris.


montant des prestations (H.T.) : 51 440 euros.

Offre la plus basse / élevée : 27 400 euros/75 099 euros. 

Nombre total d'offres reçues : 5.

DATE D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ : 28 mars 2009.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 3 juin 2009.
